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Synopsis 

Loi de 1987 sur la Convention entre le Canada et la Trinité et Tobago en matière d'impôt sur 
le revenu, met en vigueur les conventions conclues en vue d'éviter la double imposition 
en matière d'impôt sur le revenu, entre le Canada et la Trinité et Tobago, entre le 
Canada et l'Irlande, entre le Canada et la Norvège, entre le Canada et le Royaume-Uni, 
et porte exécution d'une convention complémentaire entre le Canada et les États-Unis 
en matière d'impôt sur le revenu. 

Loi modifiant la loi sur la taxe d'accise et la loi sur la sécurité de la vieillesse, augmente de 8 à 9 
p. 100 la taxe de vente à l'égard de toutes les marchandises, sauf les matériaux de cons
truction et les autres articles qui étaient exempts antérieurement, et porte de $120 à $240 
le montant maximum de l'impôt de la sécurité de la vieillesse payable sur le revenu 
imposable d'un particulier. 

Loi modifiant la loi de l'impôt sur le revenu et abrogeant la loi aidant à la construction de navires 
au Canada, ajoute à la loi de l'impôt sur le revenu des dispositions analogues à celles de 
la loi aidant à la construction de navires au Canada et abroge cette dernière loi. Elle 
donne suite également aux dispositions de la résolution de l'impôt sur le revenu intéressant 
les plans différés de participation aux bénéfices et autres bénéfices supplémentaires. 

Loi sur le Conseil des Sciences du Canada, prévoit la création d'un Conseil des Sciences du 
Canada. 

Loi modifiant la loi sur le Conseil de recherches, change le titre officiel du Conseil en celui de 
«Conseil national de recherches du Canada», permet de rémunérer les membres pour les 
tâches assumées en sus de leurs fonctions régulières, autorise les engagements à titre 
temporaire, ainsi que l'institution d'une bibliothèque scientifique nationale et apporte 
des modifications administratives à cette fin. 

Loi stimulant la recherche et le développement scientifiques, prévoit, à l'intention de l'industrie, 
certaines mesures d'encouragement à l'expansion de la recherche scientifique au Canada 
et apporte certaines modifications connexes à la loi de l'impôt sur le revenu. 

Loi modifiant la loi sur les licences d'exportation et d'importation, prolonge la durée de cette 
loi pour une autre période de trois ans, jusqu'au 31 juillet 1969. 

Loi modifiant la loi sur l'assurance des crédits à l'exportation, autorise la Société d'assurance 
des crédits à l'exportation à fournir aux banques des garanties absolues à l'occasion des 
transactions assurées par la Société et à conclure avec des gouvernements étrangers des 
accords relatifs à certaines affaires et à modifier les conditions de remboursement des 
dettes dues à la Société; elle porte de 400 à 500 millions de dollars le passif que la Corpo
ration peut avoir à n'importe quel moment. 

Loi sur le pont de Milltown, autorise la construction d'un pont sur la rivière Sainte-Croix entre 
la province du Nouveau-Brunswick et l 'État de Maine. 

Loi modifiant la loi sur l'aéronautique, autorise l'imposition de droits pour l'utilisation des 
facilités et services du ministère des Transports et de frais pour leur mise à la disposition 
des avions survolant le Canada; elle autorise l'institution de comités d'enquête sur les 
accidents d'aviation ainsi que le remboursement des frais des témoins convoqués a 
leurs séances; elle pourvoit à l'augmentation du nombre des membres du Conseil des 
transports aériens, fixe la durée des mandats et l'âge de la retraite et apporte d autres 
modifications administratives. 

Loi concernant la construction, par la Compagnie des chemins de fer Nationaux du Canada, d'une 
ligne ferroviaire dans la province d'Ontario depuis le voisinage d'Amesdale, sur la subdivision 
de Redditt des chemins de fer Nationaux du Canada en direction nord-ouest sur une distance 
d'environ 68 milles jusqu'à un point situé dans le voisinage du lac Bruce, dans le district de 
Kenora, 


